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intéressés, peuvent avoir de leurs eireUT.H>te
'^^^^^^^^^

de sa nature une cxçCricnce, qu. n f»/"^'S„ée? La difficulté

la loi expire à une époque
9«"»'"9,,fX,nurnë répondaient pas

qu'on a eue à abolir des 1°'^ P^P^^^f""j^il' des abC difficiles à
Leur but. ou sous ««a^^"''' '^

^^f,^*'''é la Sature à limi-
réprimcr, est probablement ce qu » engage la legiswpure »

ter la durée d'un grand nombre d actes.

Seftieme chef. BUh privés.

intéressés.

HUITIEME CHEF. Svbsîdes et comptes.

1. Comptes de^s-^.ifi^f^paSt ^e^'^^r "S^Shll:
lemeiit soumis a la législature. .^' P%^"„X,ernement, repré-
brooke, peu après ^ '"^

P,"n L ^e les coCpte "nciaux é-

scnta au rn nistre de^ colon es que les^ comp^^ ^P
^ ^

,,.

taient en desordre, l^es s*?"*^"'':" „;_„:-„„ et leurs instructions,
spôcialementchargés. par leursço™ ions et

1^^^^^^^^^ ^^ ^,^^.

de surveiller les
'''^^Z\^(Jn\iers^!nTr^M L'usage était

transmettre des comptes '•^g"';"*„^"
pj^f'a, le conseil exécutif;

de faire
'-''»'«;"/':,f,f°fr;;P;„f,„^°o^,g" Fatrésorerie en Angle-

sur le rapport duquel
''^^^,^^"'*"^f

"
„(,.ii ne s'est agi que de ren-

terre r>v,- a«'''l'°'^^f"t-usînve?tu d'actes du ^^^ im-
drc coiiipte des deniers P?"^?"!,^,"^,?"",. .^(,50 a été fort simple ;

périal, ou tirés
^f '^\f'l'f^^n'^'E'^e'cèues en ^ertu d'actes colo-

mais quand a cela il s est joint ces rcLc
, ^iaigs elle est

niaux'et des paiemens sous Uutonu^^^^^^
civiles pour

devenue plus compila IJneçcneue H
^^^ ^

la colonie avait ete autrefois U^bhe pa^^
^ .elquefois sur

Sèr^Ltttrdrs^^^^
actes coloniaux, que'f^e;'''^,^^^"!^

savoi comment contrôler

teurs de la trésorerie
P^^^J'"'';' ",PeùV comme a par le

l-^°TSr/"'Ler ceTurSnéîarne tenait qu'une seul
conseil exécuta. i.e reccviu b

recettes et des depen-
compte avec la trésorerie savor celui des receue^

^^ ^^^J^^^^_
ses autorisées par ordoimanccb du gouverneu

tait par l'intermédiaire d" RO"verneur e^^ du cMj^^
^^ ^

P
_

des ordonnances; ™'"f'l„^„^:f,^S%V George Al, chapitre 31,

lité des paiemens, vu que 1 acte
^'|
" »

;
^ -^^^^ fassent

section 47, ordonnait expressément que certains ae

appliqués aux besoms publies de
l^J^^^yj^ture Coloniale!

sZeimt, qu'il
«f

>»•'

«teTe'e'nu ont f suppléés pendant
Comme les déficit dans '^ jevenu oni

f^t" . y^^^cm-
long-tems par des mprunts a Li caisse mimme,

_

blée coloniale Par^ît avoir ete
^^g^^^^^^^ fes défenses. Le

voir de surveiller strictement les recette» ei 1

^;ceveur-gé-

Siï;îîi:^^^.«u^^-^^r:^^^ tems il^st

Tcrli?: qïe les comptes^ont été fina em^^
,„,a

En réponse à la représentation de s r joim ont .

Bathurst",
"g"'t ™^ei^e"dut'«iLS"^%ais co^m-

LS^SISct^nSar "0 conse;a ^^^>^f^^Z:^nt
a'appropnation, et ensuite a la./unr de 1 octroi, otcisio.


